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NO DE L’APPEL DE PROPOSITIONS : DA08-0477 
 
OBJET DE L’APPEL DE PROPOSITIONS :  
 
EXPLOITATION DU SERVICE D’AUTOBUS EXPRESS MÉTROPOLITAIN AMT -  
ÎLE-DES-SŒURS 
 

ADDENDA NO 1 
 
 

 
 

1. CAHIER DES INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
 

Étant donné qu’un addenda 2 sera émis sous peu afin d’inclure l’ajout d’un autre 
service régulier d’autobus Express métropolitain ainsi que la gestion quotidienne 
de l’exploitation de ce service reliant la gare Vaudreuil au terminus Côte-vertu via 
l’autoroute 40, de même qu’une section de réponses aux questions des 
fournisseurs, l’article 3(1) « DÉPÔT ET OUVERTURE DES OFFRES » est 
modifié et remplacé par le suivant : 

 
(1)  Pour être validement reçue, toute offre doit être déposée au bureau de 

l’AMT, situé au 500, Place d’Armes, 25e étage, à Montréal, au plus tard le 
vendredi 13 juin 2008 à 11h00 (heure locale). 


